
Avez-vous bien analysé l‘origine du trouble ? 

Privilégiez des solutions amiables
pour résoudre les problèmes

Pour cela, il vous suffit :
d’appeler notre Centre de Relations Client*
de nous écrire à mediation@habitat70.fr
de vous rendre dans votre lieu d’accueil habituel*

Vous avez essayé et le dialogue n’est pas possible ?

Habitat 70 possède un Service de Médiation que vous
pouvez solliciter.

En cas d’infraction notoire, vous devez également contacter les autorités compétentes (Gendarmerie / Police)

*Coordonnées au dos
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